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ADDITIF N°006/AD/CUE/MV/CAB/SP/2023
Relatif à l’avis d’appel d’offres n°008/AONO/PU/CUE/CIPM/2023 du 18 septembre 2023 pour les travaux d’extension de l’abattoir moderne d’Ebolowa.
Dans l’Avis d’Appel d’Offres
AU LIEU DE :
6- Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission pour chaque lot établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances selon la liste figurant dans la pièce 12 du DAO, soit un montant de 500 000 (Cinq cent mille ) francs CFA valable (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.
LIRE PLUTÔT :
· Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission pour chaque lot établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances selon la liste figurant dans la pièce 12 du DAO, soit un montant de 200 000 (deux cent mille ) francs CFA valable (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.
AULIEU DE :
1. Critères éliminatoires
2. 
3. Les critères ci-dessous entraînent chacun le rejet de l’offre du soumissionnaire.
4. 
5. Il s'agit notamment de :
6. 
7. L’absence de la caution de soumission,
8. Les Fausses déclarations sur l’aptitude du soumissionnaire,
9. La présence des pièces falsifiées dans l’offre du soumissionnaire sous réserve des poursuites judiciaires envisageables contre leurs auteurs (la CIPM et l’Autorité Contractante se réservent le droit de procéder à l’authentification de tout document présentant un caractère douteux),
10. L’absence d’un prix unitaire quantifié,
11. L’absence du sous-détail d’un prix unitaire quantifié dans le DAO ;
12. Pièce Administrative non conforme au modèle spécifié dans l’Appel d’Offres ;
13. Offres Administrative, Technique et Financière incomplète ;
14. La non acceptation des conditions de la lettre commande par le soumissionnaire (absence de la visite de site du CCAP ; CCTP et plan type paraphé et daté).
15. Le non-respect de deux critères essentiels.

LIRE PLUTÔT :
1. Critères éliminatoires

2. Les critères ci-dessous entraînent chacun le rejet de l’offre du soumissionnaire.
3. 
4. Il s'agit notamment de :
5. 
6. L’absence de la caution de soumission,
7. Les Fausses déclarations sur l’aptitude du soumissionnaire,
8. La présence des pièces falsifiées dans l’offre du soumissionnaire sous réserve des poursuites judiciaires envisageables contre leurs auteurs (la CIPM et l’Autorité Contractante se réservent le droit de procéder à l’authentification de tout document présentant un caractère douteux),
9. L’absence d’un prix unitaire quantifié,
10. L’absence du sous-détail d’un prix unitaire quantifié dans le DAO ;
11. Pièce Administrative non conforme au modèle spécifié dans l’Appel d’Offres dans ce cas, un délais de 48h est accordé aux soumissionnaires concernés pour produire ou remplacer la pièce en question. Toutefois, l’absence de la Caution de soumission entraine le rejet de l’offre ;
12. Offres Administrative, Technique et Financière incomplète ;
13. La non acceptation des conditions de la lettre commande par le soumissionnaire (absence de la visite de site du CCAP ; CCTP et plan type paraphé et daté).
14. [bookmark: _GoBack]Le non-respect de deux critères essentiels.

La DISPOSITION NB CI-DESSOUS EST ANNULEE
NB : les entreprises déjà adjudicataires de ce type de prestations pour l’année en cours et dans l’année précédente, seront appréciées en fonction de l’évaluation technico-financière de l’exécution des projets antérieurs.
 
DANS LE RPAO
AU LIEU DE :

	N°
	Critères éliminatoires
	Critères essentiels

	1
	Situation financière : surface financière inférieure au tiers du montant prévisionnel du projet.
	Situation financière : Présentation d’un bilan financier certifié et le chiffre d’affaire.

	2
	Expérience générale : la non-exécution d’un projet similaire pendant les trois dernières années.

Expérience spécifique : pour des projets spécifiques (forage, prestation intellectuelle) : le candidat sera éliminé pour non-exécution d’un projet similaire en qualité d’entrepreneur.

	Expérience générale : Exécution du nombre requis de projet pendant les trois dernières années.

Expérience spécifique : Exécution du nombre requis de projet similaire au cours des trois dernières années.



	3
	Personnels : Le non-respect du profil type du conducteur des travaux.
	Personnels : Qualification et expérience du personnel clé et des personnels d’exécution.

	4
	Matériel : non présentation du matériel clé en fonction de la nature du projet à exécuter.
	Matériel : Présentation qualitative et quantitative du Kit minimal nécessaire à l’exécution du projet.

	5
	Le non-respect de 2 critères essentiels,
	



LIRE PLUTOT :
15. Critères éliminatoires

16. Les critères ci-dessous entraînent chacun le rejet de l’offre du soumissionnaire.
17. 
18. Il s'agit notamment de :
19. 
20. L’absence de la caution de soumission,
21. Les Fausses déclarations sur l’aptitude du soumissionnaire,
22. La présence des pièces falsifiées dans l’offre du soumissionnaire sous réserve des poursuites judiciaires envisageables contre leurs auteurs (la CIPM et l’Autorité Contractante se réservent le droit de procéder à l’authentification de tout document présentant un caractère douteux),
23. L’absence d’un prix unitaire quantifié,
24. L’absence du sous-détail d’un prix unitaire quantifié dans le DAO ;
25. Pièce Administrative non conforme au modèle spécifié dans l’Appel d’Offres dans ce cas, un délais de 48h est accordé aux soumissionnaires concernés pour produire ou remplacer la pièce en question. Toutefois, l’absence de la Caution de soumission entraine le rejet de l’offre ;
26. Offres Administrative, Technique et Financière incomplète ;
27. La non acceptation des conditions de la lettre commande par le soumissionnaire (absence de la visite de site du CCAP ; CCTP et plan type paraphé et daté).
28. [bookmark: _GoBack1]Le non-respect de deux critères essentiels.
DANS LE CCAP
AU LIEU DE :
Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31)

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément à l’article 88 du décret n° 2004/275 du 24 Septembre 2004 portant Code des Marchés Publics.
LIRE PLUTOT :
Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31)

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément aux articles 166 et 167 du décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics.
AU LIEU DE :
Article26 : Décompte général et définitif (CCAGArticle35)

26.1 : À la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse le décompte général et définitif de la lettre commande qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et l’ingénieur. Ce décompte comprend :

· Le décompte final,
· Le solde,
· La récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met fin à la lettre commande, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
LIRE PLUTOT :
Article26 : Décompte général et définitif (CCAGArticle35)

26.1 : À la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse le décompte général et définitif de la lettre commande qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et l’ingénieur. Ce décompte comprend :
· Le décompte final,
· Le solde,
· La récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met fin à la lettre commande, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
Le MINMAP reçoit une copie des décomptes provisoires et vise le décompte définitif pour les marchés des travaux ou la dernière facture pour les autres types de prestations.
DANS LA GRILLE D’EVALUATION :
AU LIEU DE :
	ENTREPRISE :
	
	
	
	
	
	

	A – Conducteur des travaux
	
	
	
	
	(10 Points)

	A 1-1 Qualification
	
	
	
	
	

	Niveau technicien supérieur des travaux de génie civil
	
	
	
	1
	

	Copie certifiée du diplôme
	
	
	
	1
	

	Attestation de présentation de l’original du diplôme
	
	
	
	1
	

	CV fourni, daté et signé en concordance avec le niveau requis
	
	
	
	1
	

	A 1-2 Expérience professionnelle
	
	
	
	
	

	Nombre total d’années (05 ans minimum)
	
	
	
	2
	

	A 1-3 Expérience dans le domaine génie civil
	
	
	
	
	

	Nombre total d’années (05 ans au moins)
	
	
	
	4
	

	B – chef chantier
	
	
	
	
	(08 Points)

	B 1-1 Qualification
	
	
	
	
	
	

	Niveau Technicien de génie civil
	
	1
	0
	

	Copie certifiée du diplôme
	
	
	
	1
	0
	

	Attestation de présentation de l’original du diplôme
	
	
	
	1
	0
	

	CV fourni, daté et signé en concordance avec le niveau requis
	
	
	
	1
	0
	

	B 1-2 Expérience professionnelle
	
	
	

	Nombre total d’années (05 ans minimum)
	
	
	
	2
	0
	

	B 1-3 Expérience dans le domaine génie civil
	
	
	

	Nombre total d’années (05 ans au moins)
	
	
	
	2
	0
	

	C - MATERIEL
	
	
	(08 points)

	TYPE DE MATERIEL
	
	
	
	
	
	

	Pick up 4x4 (carte grise ou contrat de location signé par le service émetteur)
	
	
	
	3
	0
	

	Matériel de génie civil : Vibreur à béton, dame sauteuse, rouleau vibrant etc. (Facture ou contrat de location signé par le service émetteur)
	
	
	
	5
	0
	

	SOUS – TOTAL B
	/08

	D- REFERENCES DE L'ENTREPRISE TRAVAUX EXECUTES AU COURS DES CINQ DERNIERES ANNEES
	(04 points)

	a- Chiffre d'affaires de la patente  >=  50 millions
	
	
	
	1
	0
	

	b- Chiffre d’affaires dans le domaine de génie civil  5 dernières années>= 20 millions.
	
	
	
	1
	0
	

	b-2 Autres travaux >=50 millions (PV, contrats)
	1
	0
	

	b-3 Références dans les marchés au cours des cinq dernières années (au moins un contrat avec PV de réception)
	1
	0
	

	SOUS – TOTAL D
	/04

	D - ORGANISATION - PLANNING - PRESENTATION DU DOSSIER
	
	
	
	(09 points)

	D1 -Méthodologie et Organisation
	
	
	
	

	1 – Attestation de Visite des lieux signée sur l’honneur
	
	
	
	1
	0
	

	  1-1 Respect du formulaire du DAO
	
	
	
	1
	0
	

	  1-2 Pertinence du Rapport de visite des lieux (Présentation du site, situation, nature des sols, …..)
	
	
	
	1
	0
	

	2-Installation de chantier et communication
	
	
	
	1
	0
	

	3- Compréhension des tâches (présentation de l’ouvrage envisagé)
	
	
	
	1
	0
	

	4  - Organisation des ateliers et du chantier
	
	
	
	1
	0
	

	5 – Hygiène et Sécurité (Signalisation du chantier) et mesures Covid
	
	
	
	1
	0
	

	6 - Protection environnement
	
	
	
	1
	0
	

	8 - Présentation de l'offre (intercalaires de couleur, respect du sommaire)
	
	
	
	1
	0
	/9

	D2 - Planning des travaux
	
	
	
	
	(05 points)

	1 - Délais de la phase ferme (inférieur ou égal à 01 mois)
	
	
	
	1
	0
	

	2- Délais de la Tranche Conditionnelle (inférieure ou égal au délai des travaux
	
	
	
	1
	0
	

	3 - Cohérence entre rendements et durée
	
	
	
	1
	0
	

	4- Cohérence dans l’ordonnancement des tâches de contrôle
	
	
	
	1
	0
	

	5- Cohérence de l'ordonnancement des réunions de chantier
	
	
	
	1
	0
	

	SOUS – TOTAL D
	
	
	
	
	

	NOMBRE TOTAL DE CRITERES VALIDES
	
	
	
	
	44



LIRE PLUTOT :

	ENTREPRISE :
	
	
	
	
	
	

	A – Conducteur des travaux
	
	
	
	
	(10 Points)

	A 1-1 Qualification
	
	
	
	
	

	Niveau technicien supérieur des travaux de génie civil
	
	
	
	1
	

	Copie certifiée du diplôme
	
	
	
	1
	

	Attestation de présentation de l’original du diplôme
	
	
	
	1
	

	CV fourni, daté et signé en concordance avec le niveau requis
	
	
	
	1
	

	A 1-2 Expérience professionnelle
	
	
	
	
	

	Nombre total d’années (05 ans minimum)
	
	
	
	2
	

	A 1-3 Expérience dans le domaine génie civil
	
	
	
	
	

	Nombre total d’années (05 ans au moins)
	
	
	
	4
	

	B – chef chantier
	
	
	
	
	(08 Points)

	B 1-1 Qualification
	
	
	
	
	
	

	Niveau Technicien de génie civil
	
	1
	
	

	Copie certifiée du diplôme
	
	
	
	1
	
	

	Attestation de présentation de l’original du diplôme
	
	
	
	1
	
	

	CV fourni, daté et signé en concordance avec le niveau requis
	
	
	
	1
	
	

	B 1-2 Expérience professionnelle
	
	
	

	Nombre total d’années (05 ans minimum)
	
	
	
	2
	
	

	B 1-3 Expérience dans le domaine génie civil
	
	
	

	Nombre total d’années (05 ans au moins)
	
	
	
	2
	
	

	C - MATERIEL
	
	
	(08 points)

	TYPE DE MATERIEL
	
	
	
	
	
	

	Pick up 4x4 (carte grise ou contrat de location signé par le service émetteur)
	
	
	
	3
	
	

	Matériel de génie civil : Vibreur à béton, dame sauteuse, rouleau vibrant etc. (Facture ou contrat de location signé par le service émetteur)
	
	
	
	5
	
	

	SOUS – TOTAL B
	/08

	D- REFERENCES DE L'ENTREPRISE TRAVAUX EXECUTES AU COURS DES CINQ DERNIERES ANNEES
	(04 points)

	a- Présentation d’une attestation de solvabilité de montant au moins égal à 7 500 000
	
	
	
	1
	
	

	b- l’expérience de l’entreprise dans les travaux public sur financement public
	
	
	
	1
	
	

	b-2 Autres travaux >=50 millions (PV, contrats)
	1
	
	

	b-3 Références dans les marchés au cours des cinq dernières années (au moins un contrat avec PV de réception)
	1
	
	

	SOUS – TOTAL D
	/04

	D - ORGANISATION - PLANNING - PRESENTATION DU DOSSIER
	
	
	
	(09 points)

	D1 -Méthodologie et Organisation
	
	
	
	

	1 – Attestation de Visite des lieux signée sur l’honneur
	
	
	
	1
	
	

	  1-1 Respect du formulaire du DAO
	
	
	
	1
	
	

	  1-2 Pertinence du Rapport de visite des lieux (Présentation du site, situation, nature des sols, …..)
	
	
	
	1
	
	

	2-Installation de chantier et communication
	
	
	
	1
	
	

	3- Compréhension des tâches (présentation de l’ouvrage envisagé)
	
	
	
	1
	
	

	4  - Organisation des ateliers et du chantier
	
	
	
	1
	
	

	5 – Hygiène et Sécurité (Signalisation du chantier) et mesures Covid
	
	
	
	1
	
	

	6 - Protection environnement
	
	
	
	1
	
	

	8 - Présentation de l'offre (intercalaires de couleur, respect du sommaire)
	
	
	
	1
	
	/9

	D2 - Planning des travaux
	
	
	
	
	(05 points)

	1 - Délais de la phase ferme (inférieur ou égal à 01 mois)
	
	
	
	1
	
	

	2- Délais de la Tranche Conditionnelle (inférieure ou égal au délai des travaux
	
	
	
	1
	
	

	3 - Cohérence entre rendements et durée
	
	
	
	1
	
	

	4- Cohérence dans l’ordonnancement des tâches de contrôle
	
	
	
	1
	
	

	5- Cohérence de l'ordonnancement des réunions de chantier
	
	
	
	1
	
	

	SOUS – TOTAL D
	
	
	
	
	

	NOMBRE TOTAL DE CRITERES VALIDES
	
	
	
	
	44



Ebolowa, le _______________
Le Maire de la Ville
Ampliation :
· ARMP
· MINMAP
· CIPM
· Archives/chrono
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